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La littérature managériale contemporaine met en avant l’autonomie et la responsabilisation 
des équipes, au détriment d’un modèle hiérarchique et directif, qui passe pour la 
représentation du management des années 90. Autonomie, responsabilité, liberté, autant de 
termes, à entendre les managers, qui caractérisent le nouveau management aujourd’hui, par 
opposition à ce qui se faisait il y a encore 10 ans. 
 
Pourtant, en 1999, Boltanski et Chiapello dressent le panorama des préoccupations de la 
littérature de management de la décennie écoulée, à travers une analyse lexicographique de 
dizaines de publications. La relecture de leur ouvrage donne à voir que l’autonomie, la 
responsabilité, et la liberté sont déjà la préoccupation centrale de la littérature de 
management1 des années 1990 (2011, 120-44).  
 
Trente ans plus tard, au début des années 2020, la pensée managériale appelle toujours de ses 
vœux davantage d’autonomie, de responsabilité et de liberté2, sans beaucoup plus de succès, 
semble-t-il. Comment expliquer cette stagnation ? Faut-il mettre en cause la « faillite de la 
pensée managériale » (Dupuy 2015), incapable de se renouveler ? Il est clair que le discours 
autonomiste signe un hiatus grandissant entre d’un côté certains souhaits désincarnés de 
lendemains organisationnels qui chantent et de l’autre la subordination contractuelle et les 
contraintes organisationnelles.  
 
                                                        
1 Ils notent par exemple, que dans les années 90, « Il ne s’agit plus de libérer les cadres, mais tous les salariés » (p. 
120) ; ils évoquent le « rejet de la hiérarchie » (p. 120) qui caractérise cette époque, et relèvent les « deux 
questions qui, par-dessus tout travaillent [la littérature de management des années 1990], d’une part 
l’autoritarisme, d’autre part l’obsession de la souplesse et de la réactivité » (p. 141) Dans les années 90, 
« l’élévation générale du niveau d’éducation explique […] que la hiérarchie soit devenu un mode d’organisation 
périmée. Si la hiérarchie sert de point de mire favoris, des attaques sont également menée […] contre toutes les 
instances associées à l’autorité (patron, chef, ordre, etc.) » (p. 121) 
2 Emblématique, à cet égard, est la reprise par Getz et Carney du titre de la traduction du livre de Tom Peters 
Liberation management : necessary disorganization for the Nanosecond nineties  (1992) traduit en L’entreprise 
libérée (1993). 



  
 
 

La reprise du principe de subsidiarité dans le champ de la théorie des organisations semble 
ouvrir une voie différente. Certes, à première vue, la subsidiarité semble faire partie de cette 
constellation de concepts mobilisés pour réformer le management, et inverser enfin la 
pyramide (Nayar 2011). C’est d’ailleurs à cet effet qu’il est mobilisé dans la littérature 
managériale (France-Lanord et Vannier 2014; Verrier et Bourgeois 2016, 27). Pourtant, le 
principe de subsidiarité ne joue pas une opposition frontale entre une autorité qui ne serait 
qu’autoritarisme et une liberté qui répugnerait à s’exercer dans un cadre. Au contraire, la 
subsidiarité, en tant que modalité d’exercice de l’autorité, rend possible la configuration d’une 
autonomie encadrée, jugée plus réaliste compte tenu de la nécessaire subordination qui 
caractérise le contrat de travail.  
 
 
La subsidiarité, de l’histoire de la philosophie au champ des recherches sur 
l’entreprise et l’économie 
 
Cette perspective ouverte par le principe de subsidiarité, pour penser une compatibilité entre 
les souhaits d’autonomie et les contraintes réelles des organisations, explique sans doute la 
reprise de ce concept par la recherche académique sur l’entreprise.  
Si on pouvait constater il y a 15 ans que la subsidiarité avait rarement été appliquée aux 
organisations (Melé 2005), et qu’elle relevait seulement de l’histoire de la philosophie, ou bien 
de la théologie, on constate depuis un regain d’intérêt pour la notion notamment en éthique 
des affaires à travers le concept de Corporate Citizenship (Aßländer et Curbach 2014; Sison 
2011) et dans le cadre de la social market economy en Allemagne (Aßländer 2011), mais aussi 
dans des travaux en résonnance avec le retour du bien commun en économie (Frémeaux 2020; 
Frémeaux, Puyou, et Michelson 2020),. Par ailleurs, les analyses de la contribution économique 
et managériale des écrits de l’Eglise catholique, en particulier stimulées par l’encyclique Caritas 
in Veritate de Benoît XVI, font également émerger des occurrences de la subsidiarité. Ces 
analyses sont portées par les sciences de gestion (Detchessahar 2014; Ferrier et Maymoi 2013), 
par l’éthique des affaires (Vaccaro et Sison 2011; Grassl et Habisch 2011; Goodpaster 2011; 
Costa et Ramus 2012; Cremers 2016) et par l’économie (Lelart 2011). 

Un autre domaine qui mobilise le concept de subsidiarité en économie est celui des études sur 
la gestion des commons. En réagissant au pessimisme de Hardin (1968), Ostrom affirme qu’il 
est possible et souhaitable de laisser les processus décisionnels opérer à petite échelle dans ce 
domaine. Pour elle, « an alternative approach is a decentralized natural resource governance 
regime, in which multiple authorities at different levels, including local and central 
governments, share responsibility for resource management. This type of regime champions 
the principle of subsidiarity » (Mwangi et Ostrom 2009). De fait, le principe de subsidiarité est 
considéré comme faisant partie des concepts portés par le « mainstream » de la gestion des 
commons, selon Robinson (2009). 

Pour ce qui est plus directement de la configuration des organisations, les travaux de 
Detchessahar autour du management par le dialogue (Detchessahar 2013; Detchessahar et al. 
2017; Detchessahar 2019) ainsi que ceux de Merceron (2016b; 2016a) et Gallon (Gallon 2013) 
signent aussi un retour de la subsidiarité dans les recherches en sciences de gestion.  



  
 
 

On peut donc affirmer que le principe de subsidiarité, depuis une dizaine d’années, fait son 
apparition dans le champ de la recherche en économie et management3. 

 
Les défis de la subsidiarité en entreprise 
 
Pourtant, cette émergence de recherches sur le principe de subsidiarité dans les organisations 
ne peut pas occulter les défis que pose la subsidiarité à l’entreprise.  
 
L’apport de l’histoire de la philosophie : Le premier obstacle 
Le premier défi est méthodologique et théorique. En effet, l’histoire de la philosophie permet 
d’identifier que le principe de subsidiarité naît dans un contexte politique (Millon-Delsol 1993). 
Dès lors, comment appliquer un concept issu de la philosophie politique (Naughton et al. 2015, 
15; Joyeux 2016, 1; Cavagnolo et Cloet 2014) au monde des organisations sans en changer la 
signification ? En effet, le corps politique a une constitution ascendante (les États membres 
délèguent un pouvoir à l’UE, par exemple) tandis que l’entrepreneur s’agrège des salariés, dans 
une constitution descendante. Si le principe de subsidiarité consiste à rendre un pouvoir à 
l’échelon inférieur parce qu’il en est à l’origine, il est inapplicable tel quel à l’entreprise. Dès 
lors, n’est-il pas un leurre, qui peut être brandi pour mieux domestiquer la liberté des 
collaborateurs (Guéry 2019) ? En même temps, on peut se demander si une conception 
alternative de l’entreprise ne rend pas pensable le principe de subsidiarité. En effet, 
parallèlement à son mode de constitution descendant, le pouvoir dans l’entreprise ne vient-il 
pas du client qui commande (le produit, le service) ? Et celui qui a le pouvoir de le servir n’est-
il pas celui qui est en bas de l’échelle hiérarchique aussi bien que celui qui l’aide, par son 
management (Greenleaf 2002), à servir le client ? N’est-on pas là devant une dévolution 
ascendante de pouvoir, qui rend pensable de principe de subsidiarité, au moins relative 
(Pellissier-Tanon et Chevrier 1999; Guéry 2019) ? 
 
Les autres défis sont pratiques. En effet, le développement des procédures pour sécuriser les 
activités, le besoin de mutualisation pour réaliser des économies d’échelle, la standardisation 
pour répondre aux besoins de l’outil informatique, l’automatisation, la rationalisation des 
activités et l’exigence de lisibilité par la direction, l’uniformisation des critères d’évaluation sont 
des forces centripètes qui peuvent ramener des leviers de pouvoir aux niveau central, 
hypertrophier les services supports, et supprimer des marges de manœuvre locales.  
Un autre obstacle tient au défi psychologique, dans l’application du principe de subsidiarité au 
niveau de la relation manager-collaborateur. Le lâcher-prise qu’impose le développement de 
l’autonomie est parfois vécu comme un frein potentiel à l’application du principe de 
subsidiarité.  
 
Par ailleurs, un certain nombre de questions de mise en œuvre que pose l’application du 
principe de subsidiarité se font jour : peut-on processer le principe de subsidiarité sans le tuer ? 
Comment cascader une attitude subsidiaire aux échelons inférieurs sans contrevenir au 
                                                        
3 On peut tout de même citer quelques exceptions antérieures notoires, comme Crozier (1989) en sociologie 
des organisations ou Schumacher (2011) en économie.  



  
 
 

principe de subsidiarité ? Qui décide qu’un seuil de compétence est atteint par l’échelon 
inférieur et qu’il est nécessaire que l’échelon supérieur (ou le service support) reprenne la 
mission, ou le pouvoir de décision ? Comment configurer un outil de reporting pour faire droit 
au principe de subsidiarité ? Comment ménager une marge de manœuvre pour la subsidiarité 
pour les cadres dirigeants dans les grands groupes ? Comment engendrer la confiance 
nécessaire à la subsidiarité ? Comment éviter la manipulation qui consisterait à faire croire à 
l’autonomie pour gagner l’engagement, mais à continuer à décider pour garder le contrôle ? 
Quelle place pour la directivité quand l’autorité est modulée par la subsidiarité ?  
  
Comme les précédentes, la Journée d’études « Le défi de la subsidiarité en entreprise » 
assume une double hybridité :  

• Elle est l’occasion d’un dialogue entre praticiens et chercheurs.  
• Elle accueille, pour la partie recherche, des contributions des sciences sociales aussi 

bien que des contributions d’histoire de la philosophie et de philosophie.  
  



  
 
 

Programme 

9h-9h15 Accueil 

9h15-
10h30 

 

Conférence introductive : Mathieu Detchessahar, professeur des Universités, 
Université de Nantes 

 

 PAUSE 

 Salle 1 Salle 2 

 
Atelier 1 : La subsidiarité, une notion 

politique 
Atelier 2 : Subsidiarité et organisation 

11h-11h30 

Michel Boyancé, IPC-Paris 

« Entre holisme et individualisme, 
quelle place pour la subsidiarité dans 

les organisations ? » 

Marine De Ridder, ICHEC Brussels 
Management School, UCLouvain 

« Quand le principe de subsidiarité 
mène à l’invisibilisation du travail réel : 
Etude de cas dans une administration 

dite libérée » 

 

11h30-12h 

Sylvie Chevrier, Université Paris 
Eiffel ; Pierre-Robert Cloet, 

Université Paris Nanterre ; Arnaud 
Pellissier-Tanon, Université Paris 1 

Panthéon-Sorbonne 

« Subsidiarité : de l’Europe à la 
Suisse » 

 

Jean-Claude Dupuis, IGS 

Guillaume Desnoës (Alenvi) 

 

« Faire équipe dans les nouvelles 
formes organisationnelles, 
l’organisation matricielle et 

subsidiaire » 

12h-12h30 

Bernard Guéry, IPC-Paris 

« Anthropologie et idéologie de la 
subsidiarité » 

Bernard Vivier, Académie d’Éducation 
et d’Études Sociales 

« Nouveaux modes de travail et 
subsidiarité » 

 
 

12h30-14h 
 

DEJEUNER 



  
 
 

14h-14h30 

Salle 1 Salle 2 

Atelier 3 : Subsidiarité et pouvoir Atelier 4 : Subsidiarité et communauté 

Christine Noël, Institut d'Histoire de 
la philosophie, Idrac Business school 

Lyon 

Donato, Burgundy School of Business 

« Le pouvoir d’agir, une condition 
sine qua non de la subsidiarité : 

Quelques leçons à tirer de la 
philosophie et des ergodisciplines » 

François Gallon, IRCOM 

« Et si le principe de subsidiarité ne 
suffisait pas à lui seul pour constituer 

un dispositif de management stable et 
durable ? Le cas d’une entreprise 

agroalimentaire » 

14h30-15h 

Philippe Davadie, Université Paris II 

« Subsidiarité et légitimité, le cas des 
directeurs sûreté d’entreprise » 

Yves Renié, Aix-Marseille Université 

« Subsidiarité et espaces de 
discussion : comment articuler 
autonomie et dépendance des 

protagonistes ? » 

15h-15h30 PAUSE 

15h30-
17h30 

Table ronde : Michel De Virville (ancien secrétaire général de Renault), Anne-
Sophie Dubey (Ecole Polytechnique – Fabrique de l’industrie), Clara Letierce 

(Burgundy School of Business) et Sandrine Stervinou (Audencia Nantes) 

« Est-il nécessaire de renouveler les structures managériales et juridiques 
pour vivre la subsidiarité ? » 

17h30-18h Conclusion : Charles-Henri Besseyre des Horts (professeur émérite HEC, 
président de l’AGRH) 
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